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Le désarmement

 
La perspective d'une politique de non-prolifération, notamment par le biais de la conclusion de traités
de désarmement, prend forme au début des années 1960. Divers facteurs contribuent à cette tendance :
la popularité croissante des groupes anti-nucléaires, l'acquisition potentielle de l'arme atomique par
d'autres  pays  (l'Inde,  l'Israël,  la  Suède  ou  l'Australie)  ou  le  risque  de  son  développement  par
l'Allemagne ; l'amorce de la «détente» entre les deux superpuissances après la crise des missiles de
Cuba en octobre 1962 et la prise de conscience du danger de la prolifération par les États-Unis et
l'URSS[1].
 
Si la “ désescalade” nucléaire qui suit la crise de 1962 est propice à la signature d'un premier traité
d'interdiction partielle des essais nucléaires par le Royaume-Uni, les États-Unis et l'URSS le 5 août
1963,  les  négociations  en  vue  du  désarmement  nucléaire  avaient  commencé  bien  avant,  dès  le
lendemain de la seconde Guerre mondiale. Sur le fond, les divergences et rivalités diplomatiques,
ainsi  que  les  résistances  au  contrôle  vont  empêcher  la  conclusion  d'accords  généraux  au  profit
d’accords plus réduits, ceci en dépit de l’appui des Européens, soucieux d'écarter le danger nucléaire
du continent. Tant les Français que les Allemands et les Britanniques s’inquiètent des effets de la
période de détente et notamment de la possibilité de créer une «zone neutre» en Europe centrale[2].
Ces préoccupations restent présentes pendant leurs échanges au sein du Conseil de l’UEO au-delà des
années 1960[3], ainsi que dans les réponses aux recommandations de l’Assemblée[4].
 
La défense des intérêts nationaux constitue un argument central dans les difficultés rencontrées pour
interdire  les essais nucléaires[5]. La France désire conserver le droit de tester sa future arme nucléaire.
Lors des négociations du traité de 1963[6], elle soutient que l'arrêt des expériences nucléaires à des
fins militaires ne constitue pas vraiment une mesure de désarmement et que cela ne fait pas disparaître
les  stocks  de  bombes  et  de  matières  fissiles[7].  De  Gaulle  retire  la  France  des  négociations  de
désarmement et poursuit le programme de dissuasion français. La première bombe française explose
le 13 février 1960. L’attitude de de Gaulle rompt avec celle, plus conciliante, de ses prédécesseurs qui
avaient  permis  une coopération sur  la  question nucléaire  avec les  Britanniques[8].  Ceci  étant,  la
relation nourrie par la France à l’égard du Royaume-Uni ou des États-Unis contient toujours une part
de méfiance et ce,  indépendamment des gouvernements en place. Avant qu’elle ne se dote de sa
«force de frappe», Paris est favorable au désarmement nucléaire pour éviter qu’un écart ne se creuse
entre la France et le Royaume-Uni. Le gouvernement français suspectera alors Londres de faire son
possible pour reporter aussi loin que possible la date d'un arrêt effectif des fabrications nucléaires
lorsqu’ils défendent la suspension des expériences[9]. Lorsque la France a acquis la bombe atomique,
en  attaquant  la  politique  de  désarmement  et  de  contrôle  des  armements,  la  France  se  pose  en
défenseur des intérêts des petits États[10].
 
De façon distincte, dès les années 1950, le gouvernement britannique partage avec les États-Unis la
puissance nucléaire, ce qui conduit celui-là de se reprocher de ceux-ci. Dans ce contexte, le Royaume-
Uni perçoit le désarmement comme un objectif à long-terme, possible si les conditions politiques sont
également réunies, c'est à dire si une détente des relations entre les blocs est-ouest se réalise. Les
divergences tendent à s'accentuer entre Londres et Paris à partir des années 1960, période où la France
développe ses capacités de dissuasion.  Afin d'atténuer les critiques,  Londres présente des contre-
propositions à celles de la France, pratiquant ainsi une «diplomatie de protection»[11].
 
Ceci étant, ni la France ni le Royaume-Uni ne procèdent à un désarmement unilatéral,  malgré la
pression d’une partie de  la société civile (notamment britannique)[12]. Pour le gouvernement français,
le  désarmement  doit  inclure  des  limitations  de  la  production  de  matière  fissiles  et  d'armements
nucléaires, la réduction des stocks  nucléaires existants et l'élimination des véhicules de livraison à
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longue portée[13].  La France refuse de signer le traité de non-prolifération nucléaire du 1er juillet
1968. Par cet acte de refus, la France ne souhaite pas la dissémination des armements nucléaires, ainsi
que l’explique le  ministre  des  Affaires  étrangères  de l’époque,  Michel  Debré,  mais  exprime son
opposition à la «philosophie» du TNP considéré comme un symbole de la consolidation du monde en
blocs et de l’hégémonie des deux superpuissances. En outre, il est reproché au TNP de ne pas établir
les  bases  pour  un  désarmement véritable.  En d’autres  termes,  il  s’agit «d’équilibre plus  que de

désarmement, de la sécurité des deux plus grandes puissances plus que de la sécurité de tous»[14].
 
Le Royaume-Uni, quant à lui, poursuit une double politique à l’égard du désarmement nucléaire. Il
s’oppose à  toutes  propositions  qui  menaceraient  la  crédibilité  de  sa  capacité  dissuasive,  tout  en
cherchant à étendre l’adhésion au TNP et à renforcer les contrôles à l’exportation de composantes
nucléaires ayant un emploi civil et militaire[15]. Ce dernier objectif entraîne notamment la constitution
de groupes «volontaristes» tel le Groupe des fournisseurs nucléaires (Nuclear Supplier Group (NSG))
aussi connu comme le «Groupe de Londres». Le Royaume-Uni cherche aussi à obtenir des résultats
positifs lors des conférences de révision du TNP (tous les cinq ans). La première se tient en 1975. Les
États  non-alignés  décident  à  cette  occasion  d’appuyer  le  TNP comme seul  traité  obligeant  les
puissances nucléaires à négocier en termes de désarmement[16]. En 1980, les efforts britanniques se
révèlent  vains,  compte tenu des  désaccords  entre  les  États  du  «Nord» et  ceux du «Sud» sur  la
formulation d’un traité sur l'interdiction complète des essais nucléaires et des frictions dans le camp
occidental. L'administration Carter tente d’imposer à ses alliés européens des restrictions en matière
d’énergie nucléaire[17].
 
Le refus persistant de la France de signer le TNP et l’importance des différences de position entre
Paris et Londres concernant le TNP sont régulièrement soulignés par les Britanniques, notamment au
sein du Conseil de l’UEO. D’autant plus que dans les années 1970, la France est le seul État membre
de l’UEO à ne pas y avoir adhéré[18]. Malgré la pression qui peut s’exercer sur elle, la France n'est
pas intéressée pour changer d’approche au niveau militaro-stratégique concernant l'équilibre européen
est-ouest. Georges Pompidou ne place pas « la détente au-dessus de la défense». Il entend garantir la
position de l'Ouest  vis-à-vis  de l’Est  et  refuser  la  diminution des  troupes  américaines  sur  le sol
européen ou des capacités militaires occidentales[19]. L'invasion de la Tchécoslovaquie conforte la
France dans son jugement quant à l' (in)utilité des traités de désarmement[20]. Paris adopte ainsi une
attitude négative concernant la réduction mutuelle et équilibrée des forces (MBFR) et les négociations
pour les SALT (Strategic Arms Limitation Talks), même si la ligne officielle est d'encourager ces
négociations en tant qu’elles ne concernent que l'URSS et les États-Unis[21]. Les accords SALT II
sont  signés par  les  États-Unis et  l'URSS le 18 juin 1979.  Les  Britanniques  comme les  Français
accueillent favorablement les négociations SALT II,  bien que la France ait  refusé une éventuelle
participation  à  un  troisième  volet  de  négociations  qui  aurait  concerné  non  seulement  les  têtes
nucléaires, mais aussi les moyens de lancement[22]. Les accords SALT II n’entreront pas en vigueur. A
la suite de l’invasion de l’Afghanistan par l’URSS, les États-Unis refusent de les ratifier.
 
La question du désarmement fait  aussi  l’objet  de discussion au Conseil  de l'UEO, notamment à
l’occasion des débats sur la politique Est/Ouest[23]. Le Conseil constitue une enceinte d'information
sur les négociations qui ont lieu au sein de l’Assemblée et du Conseil de sécurité des Nations-Unies,
de la Conférence du désarmement à Genève[24] et, depuis 1975, les réunions entre les pays signataires
du traité de non-prolifération[25]. Le Conseil de l’UEO constitue aussi un lieu de discussion et de
concertation  sur  les  positions  des  États  membres.  Ces  derniers  exposent  de  façon  détaillée  leur
position relative aux négociations et à leur politique nationale. Le Royaume-Uni et la France profitent
ainsi des sessions du Conseil pour affirmer leur appui à un accord sur la non-prolifération qui ne se
réalise pas aux dépens de la sécurité occidentale, basée sur la force de dissuasion[26]. Cependant, les
Britanniques et les Français divergent quant à l’attitude à adopter à l’égard de l'URSS. Les premiers
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jugent  en  particulier  que «les  efforts  entrepris  unilatéralement  pour  résoudre les  problèmes avec
l'Union  soviétique»  ont  échoué  et  réaffirment  que  l'OTAN reste  le  cadre  approprié,  «dans  une

première phase au moins», de la préparation d'une «conférence sur la sécurité européenne»[27]. Une
telle Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe s’ouvre le 3 juillet 1973 à Helsinki et se
poursuit par la suite à Genève. L’acte final de la Conférence est adopté dans la capitale finlandaise. Il
énonce dix principes  devant  structurer  et  accompagner  les  bonnes  relations  et  la  coopération  en
Europe entre les États signataires[28].
 
De fait, les consultations au sein du Conseil de l'UEO encouragent le mouvement de limitation des
armements  en  promouvant  une  coopération  et  une  concertation  étroites,  nécessaires  à  la  bonne
préparation de la conférence sur la sécurité européenne. En 1977, lors du Conseil des ministres à
Strasbourg, la France et le Royaume-Uni expriment le besoin de donner effet à toutes les dispositions
de l’acte final d’Helsinki en maintenant une pression constante sur les pays de l’Est. Toutefois, en
1979, au vue de la résurgence des tensions, Londres et Paris déclarent lors du Conseil des ministres à
Rome vouloir maintenir une capacité de défense convaincante, aussi longtemps que nécessaire. Pour
le sous-secrétaire d'État adjoint au ministère des Affaires étrangères et du Commonwealth Sir Ewen
Fergusson la détente ne peut être à sens unique, tandis que le secrétaire d'État français chargé des
Affaires européennes, Pierre Bernard-Reymond, affirme que la détente repose en même temps sur un
équilibre des forces[29].
 
Les parlementaires de l'UEO sont très actifs sur la question du désarmement nucléaire. Près d'une
quarantaine de rapports et de recommandations sur le sujet sont adoptés entre 1963 et 1982 [30]. Ils
multiplient les invitations faites aux membres de l'UEO à signer et à ratifier le TNP[31] et adressent
régulièrement des questions au Conseil sur la participation de la France et du Royaume-Uni aux
SALT[32]. Mais la teneur des questions de l'Assemblée dépasse souvent les compétences que les États
membres et le traité de Bruxelles confèrent au Conseil. En outre, le Conseil de l'Atlantique Nord
exerce une préséance sur les problèmes du désarmement et du contrôle des armements. Cependant,
comme le souligne la délégation française, le Conseil Atlantique a convenu qu'une étroite consultation
avec les Alliés était indispensable en ce qui concerne les SALT, et «[c]'est à cette condition que les

gouvernements membres de l'UEO pourront veiller à ce que ces négociations ne portent pas atteinte

à leur sécurité ni à leurs intérêts»[33].
 
La persévérance de l’Assemblée concernant la nécessité d’attribuer un rôle actif à l’UEO dans les
négociations  relatives  à  la  limitation  des  armes  nucléaires  l’amène  à  demander  au  Conseil  de
considérer l’établissement de consultations entre puissances européennes afin de mieux faire écho aux
avis  des  États  européens  sur  les  négociations  américano-soviétiques  SALT  II.  Au  vue  des
consultations ayant déjà eu lieu au sein de l’OTAN et des risques de chevauchement avec le Groupe
consultatif spécial créé pour assurer des consultations entre les États-Unis et les autres membres de
l’OTAN parties à la décision du 12 décembre 1979[34], le Conseil considère qu’il n’est pas besoin de
recourir à d’autres instances.[35]
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